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PRESENTATION DU MICROCREDIT 
PERSONNEL 

 
 
L’association FAMILLES DE France PAYS DE LAGNY propose à ses adhérents un nouveau 
service en partenariat avec le CREDIT MUNICIPAL DE PARIS ; 
 
 
A QUI CE MICROCREDIT S’ADRESSE-T-IL ? 
 
Ce microcrédit est destiné aux familles de notre région : 
 
� qui ont un projet à financer  
� qui ne peuvent accéder  à un crédit classique accordé par une banque (amortissable) 
� dont le budget permet le remboursement  d’une mensualité de microcrédit personnel, 

même minime. 
 
A QUOI PEUT SERVIR CE MICROCREDIT ? 
 
Financer une formation professionnelle (permis de conduire, formation aide-soignante…), l’achat 
ou la réparation d’un véhicule, de l’équipement professionnel, l’accès au logement ou à son 
équipement (mobilier, petits travaux d’aménagement, d’isolation…), des frais de santé (lunettes, 
soins dentaires…), des évènements exceptionnels (liés à un décès, une séparation…). 
 
CARACTERISTIQUES DU MICROCREDIT PERSONNEL  
 
Le micro emprunteur sera suivi et conseillé par l’un des bénévoles de l’association pendant toute 
la durée du projet. 
 
-  Montant de 300€ à 3.000€. 
- Remboursable mensuellement sur une durée de 6 à 36 mois. 
- Taux d’intérêt de 4%. Une partie de ces intérêts est remboursée par le Conseil Général de 
Seine et Marne en fin de vie de prêt. 
- Versement du microcrédit en général au prestataire du service (ex : garage, institut de 
formation, bailleur…). 
- Assurance facultative 
 
CONTACTS 
 
Pour tout renseignement sur ce dispositif ou constituer un dossier de micro crédit, s’adresser au 
siège social de l’association ou téléphoner au 06 88 69 99 51. 
 
 
 
FAMILLES DE FRANCE PAYS DE LAGNY 9 rue Vacheresse 77400 LAGNY SUR MARNE 
TEL 01 64 30 21 47 
Courriel : ffpaysdelagny@free.fr ; http://paysdelagny.familles-de-france-77.overblog.com   


